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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS L/3758
DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution limit6e27 October 1972

ACCORDS ENTRE COMMUNAUTES EUROPEENNES,
LA SUISSE ET LE LIECHTENSTEIN

A la reunion du Conseil du 19 septembre 1972, les parties contractantes ont
6t6 inform6es que les n6gotiations des accords portant 6tablissement de six zones
de libre-6change entre les Communautes europeennes et des pays europ6ens ont pris
fin le 22 juillet 1972 (C/M/80).

Conform6ment àl'intention d6clar6e à cette occasion de communiquer les textes
des accords en cause d3s qu'ils seraient prêts à être publi6s, le Conseil des
Communaut6s europ6ennes au nom des Comniunaut6s europ6ennes, de leurs Etats membres
et des Etats adh6rents dune part et le Gouvernement suisse d'autre part ont transmis
au secr6tariat les actes juridiques portent 6tablissement d'une zone de libre-6change
entre la Suisse et les Communaut6s, 6num6r6s ci-dessous:

le texte de l'Accord entre la Communaut6 6conomique europ6enne et la
Confederation suisse avec les annexes et protocoles qui en font partie
int6grante, ainsi que l'Accord additionnel 6tendat la validit6 de cet
Accord à la Principaut6 de Liechtenstein;

le texte de l'Accord entre les Etats membres de la Communaute europ6enne dui
Charbon et de l'Acier et la Conf6d6gration suisse, avec son annexe qui en
fait partie int6grante, ainsi que l'Accord additionnel 6tendaht la validit6
de cet Accord à la Principaut6 de Liechtenstein.

Le Conseil des Cormunaut6s europ6ennes et le Gouvernement suisse ont pr6cis6
dans leurs communications respectives que les deux accords 6tablissent les dispo-
sitions n6cessaires afin que les parties proc3dent à l'6limination progressive des
obstacles pour l'essentiel de leurs 6changes, en conformit6 avec les dispositions
de l'Accord general concernant l'6tablissement de zones de libre-6change.

Les texts en anglais et en français de ces Accords et leurs annexes seront
distribut6s prochainement sous forme d'addendum au present document.
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